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Le Programme d'évaluation plafonnée (CAP) 
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Le gouvernement tient sa promesse de procéder à un examen du programme CAP en 2010. L'examen sera 
complet et inclura les commentaires du public et des intervenants, ainsi qu'une analyse détaillée. Il permettra 
au gouvernement de prendre des décisions appropriées dans le futur.

Le Programme d'évaluation plafonnée (CAP) établit des limites sur l'augmentation de l'évaluation foncière des 
immeubles résidentiels et des avoirs miniers dans une année.  Les évaluations annuelles servent à calculer le 
montant des impôts fonciers.

Le public a été invité à soumettre ses commentaires au gouvernement au sujet du programme CAP en octobre 
et novembre 2010. 

Nous remercions tous ceux qui ont participé à cette consultation.   Vos commentaires seront intégrés à 
l'examen et aideront le gouvernement à élaborer des politiques dans le futur. 

http://www.gov.ns.ca/
http://www.gov.ns.ca/snsmr/muns/
http://www.gov.ns.ca/snsmr/
http://www.gov.ns.ca/
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Qu'est-ce que le Programme d'évaluation plafonnée (CAP)? 
Le Programme d'évaluation plafonnée (CAP) est en place depuis 2005. En vertu de la loi sur 
l'évaluation (Assessment Act, art. 45A), le programme CAP établit une limite sur 
l'augmentation des évaluations foncières sur les édifices admissibles. Depuis 2008-2009, le 
programme CAP limite l'augmentation des évaluations au niveau de l'indice des prix à la 
consommation (IPC) de la Nouvelle-Écosse. Avant cette date, le taux réglementaire du 
programme CAP était établi par la réglementation et se chiffrait à 10 % en 2007-2008 et à  
10 % en 2002-2007. 
 
L'avis d'évaluation des édifices admissibles au programme CAP indique à la fois la valeur du 
marché et la valeur plafonnée. 

Quels édifices sont admissibles?  Quels édifices ne sont pas 
admissibles? 
Les édifices admissibles incluent :  
  

• les édifices qui appartiennent, au moins à 50 %, à un résident de la  
Nouvelle-Écosse qui habite dans la province au moins 183 jours par année;  

• les avoirs miniers vacants et les édifices résidentiels imposables;  
• les édifices dont l'augmentation de l'évaluation est supérieure au taux 

réglementaire du programme CAP;  
• les édifices dont le titre de propriété n'a pas été transféré, sauf à certains  

proches parents tels qu'un conjoint, un enfant, un petit-enfant, un arrière- 
petit-enfant, un parent, un grand-parent, un frère ou une sœur, ou encore  
à une fiducie familiale ou une coopérative agricole;  

• un condominium occupé par le propriétaire, une maison mobile, un parc de 
maisons mobiles, une coopérative d'habitation ou la partie résidentielle d'une 
ferme constituée en corporation. 

 
Quels édifices ne sont pas admissibles au programme CAP? 
  

• les édifices commerciaux;  
• les appartements comptants plus de trois unités;  
• les condominiums loués;  
• les édifices appartenant à des personnes qui ne résident pas en  

Nouvelle-Écosse;  
• les édifices vendus au cours de l'année (sauf si la vente était à un proche 

parent, une fiducie familiale ou une coopérative agricole);  
• les ajouts ou rénovations aux édifices qui n'ont pas été évalués au cours  

de l'année précédente;  
• nouvelle construction. 

 

http://www.gov.ns.ca/
http://nslegislature.ca/legc/statutes/assess.htm
http://www.statcan.gc.ca/cgi-bin/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=2301&lang=en&db=imdb&adm=8&dis=2
http://www.statcan.gc.ca/cgi-bin/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=2301&lang=en&db=imdb&adm=8&dis=2
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Le programme CAP s'applique aux édifices résidentiels et avoirs miniers admissibles  
en Nouvelle-Écosse depuis 2005. Le tableau suivant indique les années au cours desquelles 
les différents types d'édifices sont devenus admissibles au programme CAP : 

 
Type d'édifice Première année d'admissibilité 

édifices résidentiels et avoirs miniers 2005 
condominiums (occupés par le 
propriétaire) 2006 

maison mobile dans un parc de 
maisons mobiles 2008 

parc de maisons mobiles 2009 
coopératives d'habitation 2009 
résidences sur les fermes constituées 
en corporation 2009 

 

De quelle façon les impôts fonciers sont-ils calculés? 
En Nouvelle-Écosse, les impôts fonciers sont calculés en multipliant votre évaluation foncière 
(valeur imposable) par le taux d'imposition municipal.  

 
Depuis le 1er avril 2008, la Property Valuation Services Corporation (PVCS), une société à but 
non lucratif contrôlée par les municipalités, calcule les évaluations foncières et les fournit aux 
municipalités, qui les utilisent pour établir leurs taux d'imposition. La PVCS soumets les 
renseignements sur l'évaluation (ou le « rôle d'évaluation ») aux municipalités en janvier 
chaque année. 

 
Si vous êtes admissible au programme CAP, vous recevrez la valeur d'évaluation foncière 
plafonnée en plus de la valeur du marché. Les municipalités utilisent la valeur d'évaluation 
plafonnée pour calculer vos impôts fonciers. 

 
Les municipalités utilisent le rôle d'évaluation pour déterminer quels taux ils doivent établir 
afin d'obtenir un revenu suffisant pour pouvoir offrir des programmes et services. Les taux 
sont déterminés au cours de chaque année budgétaire.  

 
Pour connaître les taux d'impositions municipaux les plus récents à l'échelle de la province, 
consultez la page suivante :  
 
Taux d'impôts fonciers municipaux (en anglais seulement)  
 
Pour obtenir plus d'information sur les évaluations foncières, consultez le site Web  
de la PVCS à l'adresse http://www.pvsc.ca/ (en anglais seulement). 

 

http://www.gov.ns.ca/
http://www.gov.ns.ca/snsmr/muns/fin/tax/default.asp
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Quel est le taux réglementaire du programme CAP? 
 

Dans le cas des édifices admissibles au programme CAP, le taux réglementaire  
est le montant minimal d'augmentation de votre évaluation chaque année aux  
fins d'imposition. 

 
Depuis 2008-2009, le taux réglementaire du programme CAP correspond à l'indice des prix à 
la consommation (IPC) de la Nouvelle-Écosse. Avant cette date, le taux réglementaire du 
programme CAP était établi par réglementation gouvernementale. L'IPC mesure les prix des 
services et biens de consommation. Lorsque l'IPC augmente rapidement, il s'agit souvent 
d'un signe d'inflation. Pour l'année fiscale municipale 2010-2011, le taux réglementaire du 
programme CAP est de 0 %. 

 

Taux réglementaires du programme CAP 
Taux déterminés Année du  

programme
Taux réglementaires 
du programme CAP 

Établi par réglementation *2005 10 % 
2006 10 % 
2007 10 % 

Indice des prix à la consommation (IPC)
de la Nouvelle-Écosse 

2008 2,3 % 
2009 3,4 % 
2010 0 % 

* Indique la première année où la loi est entrée en vigueur et le programme a été administré. 

De quelle façon mes renseignements personnels seront-ils 
protégés? 
Les sites Web du gouvernement de la Nouvelle-Écosse sont assujettis à la loi sur l'accès à 
l'information et la protection de la vie privée (Freedom of Information and Protection of 
Privacy Act – FOIPOP). Notre politique de confidentialité résulte de cette loi, ainsi que 
d'autres lois sur les pratiques équitables relatives à l'information. Nous ne partageons pas les 
renseignements personnels recueillis sur nos sites Web avec des tierces parties sauf lorsque 
vous nous avez explicitement donné votre permission ou lorsque la loi l'autorise. Pour obtenir 
le texte complet de l'énoncé de confidentialité du gouvernement de la Nouvelle-Écosse, 
reportez-vous à la Politique de confidentialité des sites Web du gouvernement de la Nouvelle-
Écosse. 

http://www.gov.ns.ca/
http://www.statcan.gc.ca/cgi-bin/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=2301&lang=en&db=imdb&adm=8&dis=2
http://www.statcan.gc.ca/cgi-bin/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=2301&lang=en&db=imdb&adm=8&dis=2
http://nslegislature.ca/legc/statutes/freedom.htm
http://gov.ns.ca/govt/privacy/
http://nslegislature.ca/legc/statutes/freedom.htm

